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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA MAYENNE 

Préfecture 

Direction de la citoyenneté 

Bureau des procédures environnementales et 

foncières 

ARRETE du 1 1 JUIN 2019 
fixant des prescriptions complémentaires à arrêté n°2005-P-744 du 10 juin 2005 relatives 
à l'épandage des boues de la station d’épuration de la société Fromageries BEL à Evron 

Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de lotdte national du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 181-14 et L. 511-1 ; 

Vu le code des relations entre le public et l’adiministration ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu Parrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), Loire-Bretagne ; 

Vu le schéma d'aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) ; 

Vu Parrèté préfectotal régional n° 2018-405 du 16 juillet 2018 établissant le programme d’actions 

régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pout la 

région des Pays de la Loite ; 

Vu Parrêté préfectoral n° 2005-P-744 du 10 juin 2005 autorisant la société Fromageries Bel à 

poutsuivre, après modification de linstallation de réfrigération à l’ammoniac et augmentation des 
capacités de production, les activités de l'usine implantée 6 boulevard Bel à Evron ; à créer une station 

d'épuration pour le traitement des effluents industriels, sur la commune de Châtres-la-Forêt ; 

Vu Parrêté préfectoral n° 2009-P-435 du 24 avtil 2009 fixant des prescriptions complémentaires à 
Parrêté n° 2005-P-744 du 10 juin 2005 autorisant la société Fromageries Bel à poursuivre l’exploitation 
de la fromageric située à Evron et étendant le périmètre d'épandage des boues de la station d’éputation 
de la fromagerie BEL à Evron ; 

Vu Parrêté préfectoral n° 2009-P-1375 du 28 décembre 2009 fixant des prescriptions complémentaires 
(modalités de surveillance des rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique) à larrèté 
préfectoral n° 2005-P-744 du 10 juin 2005 susvisé ; 

Vu Parrêté préfectoral du 10 octobre 2015 portant création de la commune nouvelle de 

Sainte-Suzanne-ct-Chammes à compter du ler janvier 2016, commune créée en lieu et place des 
communes de Sainte-Suzanne et de Chamimes ; 
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Vu Parrêté préfectoral du 12 décembre 2018 portant création de la commune nouvelle de 

Montsûrs à compter du 1° janvier 2019, commune créée en lieu et place des communes de Montsürs- 

Saint-Céneté ; 

Vu larrêté préfectoral du 14 novembre 2018 portant création de la commune nouvelle d’'Evron à 

compter du 1 janvier 2019, commune créée en lieu et place des communes de Châtres-la-Fôret, Evron 

et Saint-Christophe-du-Luat ; 

Vu Parrêté préfectoral du 7 janvier 2019 portant délégation de signature à M. Frédéric Millon, secrétaire 

général de la préfecture de la Mayenne, sous-préfet de l'arrondissement de Laval, arrondissement chef- 

licu, et suppléance du préfet de la Mayenne ; 

Vu la demande en date du 16 février 2016 et complétée les 24 mai 2016, 10 mai 2017 et 

11 janvier 2019 en vue de l’extension du périmètre d’épandage des boues de la station d’épuration de la 
société Fromageries Bel à Evton ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 17 janvier 2019 ; 

Vu Pavis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 

(CODERST) dans sa séance du 31 janvier 2019 ; 

Vu les observations émises par l'exploitant par couttiel en date du 12 avril 2019 et pat courtier en date 

du 23 avril 2019 ; 

Vu le courriel de Pinspection des installations classées en date du 9 mai 2019 par lequel elle réaffirme 

l'obligation pour Pexploitant de respecter les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 ainsi 

que celles de Parrêté préfectoral régional du 16 juillet 2018 précité, 

Considérant que lactualisation du périmètre d’épandage permet d’assurer une meilleure gestion de 
Pépandage des boues de la station d’épuration de la société Fromageries Bel ; 

Considérant que d’après l’article L.181-14 du Code de l’environnement, l'autorité administrative 

compétente peut imposer toute prescription complémentaire nécessaire au respect des dispositions des 

articles L.181-3 et L.181-4 à l’occasion de ces modifications, mais aussi à tout moment s’il apparaît que 

le respect de ces dispositions n’est pas assuré pat l’exécution des prescriptions préalablement édictées ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts 

mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du 

voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de environnement ; 

Considérant que, conformément à l’article R.181-45 du code de l'environnement, le projet d'arrêté 

préfectoral a été porté à la connaissance de l’exploitant, dans le cadre de la procédure contradictoire, 

pat courtier en date du 10 avril 2019 ; 

Considérant que l'exploitant à émis des observations dans le délai qui lui était impañti ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;



ARRÊTE 

Article 1 

Les dispositions de l’article 64 de arrêté préfectoral d'autorisation du 10 juin 2005 ct de l’article 1“ de 

larrêté préfectoral complémentaire du 24 avril 2009, concernant lépandage, sont remplacées par les 

dispositions suivantes : 

Article 64 : Épandage 

Seul lPépandage des boues issues du traitement des eaux usées industriclles est autorisé sut les 

communes d'Evron, La Chapelle-Rainsouin, Livet, Neau, Montsûts, Sainte Suzanne-et-Chammes et 

Voutté. 

L'exploitant doit se conformer aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 16 juillet 2018 susvisé relatif 

au 6% programme d’actions à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par 

les nitrates (du 6° programme d’actions régional). 

L’épandage est pratiqué sut les parcelles ayant fait l’objet de l'étude présentée dans le dossier du 

16 février 2016 susvisé concernant la demande d’extension du plan d’épandage, et de ses compléments 

transmis en date des 24 mai 2016, 10 mai 2017 et 11 janvier 2019 également susvisés. 

64.1 Définitions 

On entend par épandage toute application de déchets ou effluents sut ou dans les sols agricoles. 

Seuls les déchets ou effluents ayant un intérêt pour les sols ou pout la nutrition des cultures peuvent 
être épandus. 

La nature, les caractéristiques et les quantités de déchets ou effluents destinés à l’'épandage sont telles 

que leur manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de 

l’homme et des animaux, à la qualité et à l’état phytosanitaire des cultutes, à la qualité des sols et des 

milieux aquatiques et que les nuisances soient réduites au minimum. 

64.2 Période et distances d'épandage 

Les périodes d’épandage et les quantités épandues respectent les dispositions de l’atrêté préfectoral 
régional du 16 juillet 2018 susvisé relatif au 6" programme d’actions régional à mettre en œuvre contre 
la pollution par les nitrates. 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière à : 
* assurer l’apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte 

tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de 

culture ;



* empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 
d'épandage, une percolation rapide ; 

°__ cmpêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa 
structure ou de présenter un risque écotoxicologique ; 

°__ empêcher le colmatage du sol. 

L’épandage de déchets ou d’effluents respecte des distances et délais minimums prévus dans arrêté 

préfectotal du 6" programme d’actions régional susvisé. 

Les déchets solides ou pâteux non stabilisés sont enfouis le plus tôt possible, dans un délai maximum 

de quarante-huit heutes, pour réduire les nuisances olfactives et les pettes pat volatilisation. 

L’épandage est interdit dans les zones qualifiées de non aptes à l’épandage présenté dans le dossier. 

64.3 Étude préalable 

Tout épandage cest subordonné à une étude préalable, comprise dans l'étude d'impact, montrant 
Pinnocuité (dans les conditions d'emploi) et l’intérêt agronomique des déchets, aptitude du sol à les 

recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. 

Cette étude justifie la compatibilité de l’épandage avec les contraintes environnementales recensées ou 

les documents de planification existants et est conforme aux dispositions de Particle 38 de larrêté 

ministériel du 2 février 1998 susvisé modifié et du présent arrêté. 

L’épandage est réalisé sut des terres agricoles ayant fait l’objet d’analyses en 2015. La sutface du 

pétimètre d'épandage est de 927,90 ha dont 794,93 ha aptes à l’épandage, sur les sept communes listées 
à l'article 64 du présent arrêté : 

e 622,54 ha d'aptitude 2 ; 

e 19,19 ha d'aptitude 1A ; 

e 153,20 ha d'aptitude 1B ; 

e 132,97 d'aptitude 0. 

La quantité maximale de boues pouvant être épandues annuellement est de 5 000 m° et correspond aux 
appoñts suivants : 

e 27 tonnes d’azote total ; 

* 34 tonnes de phosphore, 
+ 310 tMS pour des boues à 5,5 % de siccité. 

Toute modification du périmètre doit faire l’objet d’une étude préalable, complétée par l’accord écrit 
des exploitants agricoles des parcelles pour la mise en œuvre de l’épandage dans les conditions 
envisagées. Cette modification d’étude préalable doit être transmise, dans les meilleurs délais, à 
lautotité préfectorale.



G4.3.3 Stockages et filières alternatives 

64.3.3.3.1 Stockage 

Le stockage s’effectue dans des ouvrages permanents d’entreposage de déchets où d’effluents 
dimensionnés pout faire face aux périodes où l’épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude 
préalable. 

Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d’entreposage ne soient pas sources de gêne ou 
de nuisances pour le voisinage et n’entraînent pas de pollution des eaux ou des sols pat ruissellement ou 
infiltration. 

Les ouvrages d’entreposage à l'air libre sont interdits d’accès aux tiers non autorisés. 

Ces ouvrages doivent être aménagés pat couvetture et bâchage pour limiter la diffusion des odeurs. 

Les boues de la station sont stockées dans deux silos bétonnés de capacité unitaire de 1 500 m° soit une 

capacité de 3 000 m° au total. 

Les silos permettent un stockage de 7,2 mois pouf une production annuelle de boues de 5 000 mÿ. 

En tant que de besoin, un système de captation et de traitement des odeurs est mis en place. 

Le déversement dans le milieu naturel du trop plein des ouvrages est interdit. 

64.3.3.3.2 Filière alternative 

En cas de non-respect des dispositions définies à latticle 64.4 du présent arrêté ou de difficultés 

ponctuelles, l'exploitant doit avoir une filière alternative à l’épandage conforme à la réglementation 

pour lélimination des boues de sa station. 

Cette filière alternative est destinée à remplacer en tout ou partie l’épandage des boues de station, ou 
bien à être disponible dans les moments où l’épandage est impossible. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les résultats de ses recherches 

jusqu’à la mise en place de cette filière alternative. 

G4.4 Les règles d'épandage 

Ta société Fromageties BEL doit se conformer aux dispositions de larrêté préfectoral du 

16 juillet 2018 susvisé relatif au 6" programme d’actions régional issu de la directive nitrate pour la 

région Pays de la Loire concernant les règles d'épandage ; 

Le pH des effluents ou des déchets est compris entre 6,5 et 8,5. 

Les déchets ou effluents ne peuvent être épandus : 

- si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l’une des valeuts limites 
figurant au tableau 2 de Pannexe VII à de Parrêté ministériel du 2 février 1998 modifié. Des



dérogations aux valeurs du tableau 2 de annexe VIT à de larrêté ministériel du 2 février 1998 

modifié peuvent toutefois être accordées par le préfet sut la base d’une étude géochimique des 
sols concernés démontrant que les éléments-traces métalliques des sols ne sont ni mobiles ni 

biodisponibles ; 

- dès lots que l’une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le déchet ou 
Peffluent excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 à ou 1 b de l'annexe VII à de Parrêté 

ministériel du 2 février 1998 modifié ; 

- dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les déchets ou les effluents sur 

Pun de ces éléments ou composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 
1 b de l'annexe VIT a de arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié ; 

- en outre, lorsque les déchets ou cffluents sont épandus sur des pâturages, le flux maximuim des 

éléments-traces métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui du 

tableau 3 de l’annexe VII à de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié. 

Lorsque les déchets ou effluents contiennent des éléments ou substances indésirables autres que ceux 
listés à l'annexe VII à de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié ou des agents pathogènes, le 
dossier d’étude préalable doit permettre d'apprécier linnocuité du déchet dans les conditions d'emploi 

prévues. 

L'arrêté d'autorisation fixe la concentration maximum et le flux maximum de l'élément, de la substance 

ou de l'agent pathogène considéré, apporté au sol. 

Les déchets ou effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est 

inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

- le pH du sol est supérieur à 5 ; 

-la nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure 

ou égale à 6 ; 

- le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeuts du tableau 3 de 

Pannexe VIT à de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié. 

La dose d'apport est déterminée en fonction : 

°__ Du type de culture et de objectif réaliste de rendement ; 

+ Des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo- 

éléments, tous apports confondus, équilibre de la fertilisation doit être respectée sut tous les 

paramètres. Pour l'azote, les dispositions du GREN Pays de la Loire dans sa version en vigueur 

seront prises en compte et pouf le phosphore les normes les plus récentes seront utilisées ; 

+ Des teneurs en éléments fertilisants dans le sol et dans le déchet ou l’effluent et dans les autres 

appoïtts ; 

° Des teneurs en éléments ou substances indésirables des déchets ou effluents à épandte ; 

° De l’état hydrique du sol ; 

+ De la fréquence des apportts sur une même année ou à l'échelle d’une succession de cultures sur 

plusieurs années- 

Pour l'azote organique, les apports (exprimés en N global) respectent les plafonds définis dans le 

programme d’actions régional pout les zones vulnérables et les zones d’actions renforcées (ZAR) et ne 
dépasse pas 30 tonnes de MS/ha/10ans, comme prévu dans l’arrêté du 16/07/2018 concernant le 6°" 

programme d’actions régional.



Le dossier présenté par l'exploitant indique des boues à 5,5 % de scissité et un retour tous les 2 ans, 

avec une dose moyenne de 25 m°/ha de façon à respecter Particle 2-III de larrêté préfectoral 
du 16 juillet 2018 susvisé. 

64.5 Contrat avec les preneurs 

Un contrat liant le producteur d’effluents au prestataire réalisant l'opération d'épandage ct des contrats 

liant le producteur d’effluents aux agriculteurs exploitant les terrains doivent être établis. Ces contrats 

définissent les engagements de chacun ainsi que leurs durées (cinq ans minimum). 

La liste des contrats est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Toute modification du périmètre doit faire objet d’une étude préalable, complétée par l'accord écrit 

des exploitants agricoles des parcelles pour la mise en œuvre de l’épandage dans les conditions 
envisagées. 

La quantité maximale d’azote et de phosphore fournie est indiquée aux exploitants dans la convention 

d'épandage. 

64.6 Suivi de l'épandage 

646.1 Programme prévisionnel d'épandage 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage est établi, en accord avec l'exploitant agricole, au plus 

tard un mois avant le début des opérations concernées. Le programme prévisionnel comprend 

Pensemble des éléments définis à l’article 41.1 de Parrêté du 2 février 1998 modifié. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Le 

producteur doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des effluents produits en référence à 

leut période de production et aux analyses réalisées. 

G4.6.2 Cabier d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des 

installations classées, est tenu à jour. L'article 4Æ1.IT.1° de larrêté du 2 février 1998 modifié indique les 
informations que doit compotter ce cahier d'épandage. 

64.6.3 Bilan annuel 

Un bilan est dressé annuellement. Le contenu est conforme à larticle 41.I1.2° de larrêté du 

2 février 1998 modifié. Le bilan contient également les éléments permettant de réaliser les déclarations 

mentionnées à l’article 4 du 6° programme d’actions régional. 

Une copie du bilan est adressée au préfet et aux agriculteurs concernés par les épandages.



G4.G.4 Analyse des effluents ou déchets 

Les effluents ou déchets sont analysés lorsque des changements dans les procédés ou les traitements 
sont susceptibles de modifier leur qualité, en patticulier leur teneur en éléments traces métalliques, 

éléments pathogènes et composés ofganiques. 

Des analyses bi-annuelles portant sut les paramètres suivants doivent être réalisées : 

° Je taux de matières sèches ; 

* Les éléments de caractérisations de la valeur agronomique parmi ceux mentionnés en annexe 

VII c de Parrêté du 2 février 1998 modifié ; 

* Les éléments et substances chimiques susceptibles d’être présents dans les déchets ou effluents 
au vu de l’étude préalable ; 

* les agents pathogènes susceptibles d’être présents. 

Des analyses complémentaires peuvent être réalisées à la demande de linspection des installations 

classées. 

Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse des effluents ou des déchets sont conformes aux 

dispositions de l'annexe VII d de lartêté ministériel du 2 février 1998 modifié. 

L'exploitant comptabilise le nombre de citernes à lisier, dont la contenance est connue, qui pompent les 

boues dans les silos et épandent directement sur les parcelles. 

G4.6.5 Analyse des sols 

Outre les analyses prévues à l'article 41 de l'arrêté du 2 février 1998 modifié, ces analyses sont 

complétées si nécessaire par celles mentionnées à l’article 4 du 6% programme d’actions régional 

(celiquat sortie hiver ou reliquat post-récolte). 

Article 2 - Notifications et publications 

En vue de Pinformation des tiers, une copie du présent arrêté sera adressée à la mairie d’Evron pour y 

être consultée. 

Un exemplaire sera affiché à la dite mairie, ainsi que les prescriptions auxquelles Pinstallation est 
soumise, pendant une durée minimum de quatre semaines. Un procès-verbal de laccomplissement 
de cette formalité sera dressé pat les soins de M. le maire d’Evron et envoyé à la préfecture, bureau des 
procédures environnementales et foncières. 

Cet arrêté sera publié sur le site internet départemental de PÉtat (www.mayenne.gouv.fr) pendant une 
durée minimale de quatre mois. 

Atticle 3 - Transmission à l'exploitant 

Une copie du présent arrêté est transmis en lettre recommandée avec accusé de réception à Pexploitant, 

qui doit lavoir en sa possession et le présenter à toute réquisition. Cet arrêté sera affiché de façon 
visible en permanence dans l'établissement par les soins de exploitant.



Article 4 - Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, la directrice régionale de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement, unité territoriale de Laval, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de Pexécution du présent arrêté dont une copie sera adressée aux maires d’Evron, La Chapelle- 
Rainsouin, Livet, Neau, Montsüts, Sainte Suzanne-et-Chammes et Voutré. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

m2 
Frédérig MILLON 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal 
administratif de Nantes 

6, allée de l'Ile Glorictte — 44041 NANTES cedex 

ou via l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 

- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de Paffichage de ces décisions ; 

- pa les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 

Sans préjudice du recours gracieux mentionné à l'article R. 214-36, les décisions mentionnées au 

premier alinéa peuvent faire l'objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recouts administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.



Annexel : Evolution parcellaires du plan d'épandage 
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Annexe 2 : Carte de localisation des parcelles- périmètre du plan d'épandage 

  

  

 



Annexe 2 - Carte de localisation des parcelles - périmètre du plan d'épandage (1/7) 

  

LEGENDE CARTOGRAPHIQUE 
    
  

ZONES D'APTITUDE DES PARCELLES DU PLAN D'EPANDAGE 

Echelle : 
1/25°000 

Parcelles du plan d'épandage : 

Aptitude 2 

Aptitude 1B 
Aptitude 1A 

Zones d’exclusions 

° 
EB
TE
 

Points de référence 

Codes parcelles : 
01-02 : 01 : code agriculteur 

02 : numéro de parcelle 

  

Complément au plan d'épandage des boues de la station - 

BEL EVRON — Mai 2016 
Annexes  
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